
LES SOUSSIGNÉS 

2C Investissements 

Société par actions simplifiée 
au capital de 20 000 euros 

Siège social : 84 Avenue de la Poterie, 
69890 La Tour-de-Salvagny

Monsieur Piéric COURTIER 

demeurant 11 C chemin du panorama, 69570 DARD ILL Y 
né le 03 mai 1972 à SPEYRE (Allemagne) 
marié sous le régime de la communauté légale 
le 03 juillet 2004 à Ecully (69130) 
avec Madame Isabelle LANGLAIS, née le 15 septembre 1972 à MELUN (77), 
de nationalité française 

Monsieur Alexandre COURRIERE 

demeurant 39 allée Simon Saint Jean, 69130 ECULLY 
né le 09 octobre 1972 à MARSEILLE 
marié sous le régime de la séparation de biens 
de nationalité française 

Ont établi ainsi qu'il suit les statuts d'une société par actions simplifiée (SAS) devant exister 
entre eux. 

Statuts mis à jour le 07/05/2024: Transfert de siège.
Certifiés conformes par le président Mr COURRIERE ALEXANDRE.
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En outre, la Société doit indiquer en tête de ses factures, notes de commandes, tarifs et 
documents publicitaires, ainsi que sur toutes correspondances et récépissés concernant son 
activité et signés par elle ou en son nom, le siège du tribunal au greffe duquel elle est 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés, et le numéro d'immatriculation qu'elle 
a reçu. 

ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fixé: 84 Avenue de la Poterie, 69890 La Tour-de-Salvagny. 

Il peut être transféré en tout endroit par décision de la collectivité des associés ou par décision 
du Président qui est habilité à modifier les statuts en conséquence. Toutefois, la décision du 
Président devra être ratifiée par la plus prochaine décision collective des associés. 

ARTICLE 5 - DURÉE 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf années à compter de la date de son 
immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée 
ou de prorogation. 

ARTICLE 6 - APPORTS 

Les soussignés apportent à la Société : 

Apports en numéraire 

Une somme en numéraire de vingt mille euros (20 000,00 euros), correspondant à 2000 actions 
de numéraire, d'une valeur nominale de dix euros (10 euros) chacune, souscrites en totalité et 
intégralement libérées, ainsi qu'il résulte du certificat établi en date du 16 avril 2019 par la 
banque HSBC RHONE ALPES AUVERGNE, 1 Place de la Bourse, 69002 LYON, dépositaire 
des fonds, auquel est demeurée annexée la liste des associés ayant souscrit avec l'indication, 
pour chacun d'eux, des sommes versées. 

La somme totale versée par les associés, soit 20 000,00 euros, a été régulièrement déposée à un 
compte ouvert au nom de la Société en formation, à ladite banque. 
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